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ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 

 

SIXIÈME RÉUNION DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX DE L’AVIATION CIVILE DE 

LA RÉGION AFI (AFI DGCA/6) 

 Brazzaville, Congo (2 – 4 novembre 2016) 

 

 
Point 3.1 de l’ordre du jour : Examen des Conclusions et Décisions de la réunion  RASG-AFI/3 

 

ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA MISE EN OEUVRE DES CONCLUSIONS ET DÉCISIONS DE 

LA REUNION RASG-AFI/3. 

 

(Note présentée par le Secrétariat) 

 

SOMMAIRE 

 

La présente note fait le point sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des Conclusions et 

Décisions de la troisième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation pour la région 

Afrique-Océan Indien (RASG-AFI/3) tenue à Yamoussoukro, Côte d’Ivoire en décembre 2015. 

 

 

RÉFÉRENCE (S) : Le rapport final de la troisième réunion du Groupe régional de sécurité de 
l’aviation pour la région Afrique – Océan Indien (RASG-AFI/3) et le rapport de la Deuxième réunion du 

Comité de pilotage du RASG –AFI (RASC/2). 

 

Objectif(s) stratégique(s) connexe(s) de l’OACI : La présente  note de travail se rapporte à 

l’Objectif stratégique A (Sécurité) de l’OACI. 

 

 

 

 

1.  INTRODUCTION 

 

1.1   Après la troisième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation pour la 

région AFI, le Secrétariat a diffusé le rapport final de la réunion, y compris les Conclusions et 

les Décisions. 

 

 

2.  ANALYSE 

 

2.1  La réunion RASG-AFI/3 a adopté quinze (15) Conclusions et dix-huit (18) decisions; celles-ci 

sont rapportées dans  l’Appendice ci-jointe, qui indique l’état de mise en œuvre des mesures qui y sont 

préconisées. 
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2.2  Les activités du RASG-AFI sont principalement assurées par quatre équipes 

d’appui à la sécurité (SST) (Fondamentaux de la supervision de la sécurité (FSO), 

Préoccupations graves de sécurité (PGS), Enquêtes accidents (AIG), Problèmes émergents de 

sécurité (ESI)) qui visent à promouvoir la performance de la sécurité dans la Région AFI et 

l’atteinte des objectifs régionaux de sécurité de manière durable. 

 

2.3. Bien que des progrès aient été accomplis dans la mise en œuvre des activités, il est important de 

noter qu’en raison du caractère permanent de certaines activités, leur mise en œuvre reste toujours en 

cours. 

 

3.  SUITE À DONNER  

 

3.1  La réunion est invitée à :  

 

a) prendre acte de l’état d’avancement de la mise en œuvre des Conclusions et Décisions 

de la réunion RASG AFI/3; 

b) passer en revue les activités ouvertes et fournir des orientations 

supplémentaires sur les actions/initiatives à prendre en vue de renforcer le 

programme de travail/plan d’action du RASG-AFI. 

 

 

 

      -FIN- 
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WP/3-2 - APPENDICE 

 
                               RÉSUMÉ SUCCINCT DES PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU RASG-AFI/3                   Mise à 

jour: 11 octobre 2016 

 

N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/1 
Coordination entre 

l’APIRG et le RASG-

AFI et entre le RASG-

AFI et d’autres entités. 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé que la coordination soit 

renforcée entre l’APIRG et le 

RASG-AFI ainsi qu’entre le 

RASG-AFI et l’AFI CIS, les 

RSOO, etc.  

APIRG, RASG-AFI, 

RASC, CAFAC, RSOO, 

Secrétariat du RASG-
AFI 

Coordination renforcée 

entre APIRG, RASG-AFI, 

AFI CIS et RSOO. 

Équipe de coordination 

conjointe créée. Airbus 

représente l’industrie, 
lettres envoyées au 

Secrétariat de l’APIRG 

et à la CAFAC afin 
qu’ils désignent leurs 

représentants et leurs 

réponses sont 
attendues. 

Conclusion 

3/2 
Problèmes de 

connectivité limitant la 

participation aux 

téléconférences du 

RASC 

Il a été conclu que : 

Compte tenu des défis liés aux 

infrastructures de communication 

que rencontrent certains de ses 

membres, qui ont menacé 

l’efficacité du Comité directeur, la 

Réunion RASG-AFI /3 a invité 

instamment les États d’explorer les 

moyens d’améliorer la connectivité 

pour une participation efficace des 

responsables désignés aux activités 

du RASC.  

États AFI et RASC Participation efficace des 

membres du RASC aux 

téléconférences 

Malgré l’amélioration 

effective de la 

connectivité, il faut 
améliorer la 

participation des 

responsables désignés 
aux activités du RASC. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 
3/3 

Renforcement des 

équipes d’appui à la 

sécurité (SST) et 

inclusion de la gestion 

de l’information 

aéronautique (AIM) 

dans la liste des 

questions émergentes de 

sécurité (ESI). 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI /3 a noté la 

nécessité et demandé instamment 

aux États et aux partenaires 

d’appuyer le renforcement des SST 

et a entériné la recommandation de 

la réunion RASC/1 d’inclure 

l’AIM dans la liste des questions 

émergentes de sécurité (ESI).   

États AFI, Partenaires, 
RASC, Champions SST 

ESI, Secrétariat du 

RASG-AFI 

SST renforcées. 
(La structure du RASG-

AFI mise  à jour comme 

dans l’Appendice B au 
rapport du RASG-AFI/3 

avec l’AIM incluse dans la 

liste des ESI). 

AIM incluse dans les 
SST-ESI 

Conclusion 

3/4 
Intensification de 

l’assistance aux États 

pour l’élimination de 

toutes les 

préoccupations  

significatives de sécurité 

(SSC). 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a pris 

note des progrès réalisés pendant 

des années dans la résolution des 

SCC ainsi que de celles en instance 

et a demandé au Secrétariat et aux 

Champions SST SSC d’intensifier 

l’assistance pour l’élimination de 

toutes les préoccupations 

significatives de sécurité (SSC) et 

prévenir la survenance de 

nouveaux SSC.  

Champions SST SSC et 

Secrétariat RASG-AFI  

Élimination des quatre 

SSC restant dans les États 
RASG-AFI et prévention 

de la survenance de 

nouveaux SSC. 

Subsistance de quatre 

SSC (Angola, Djibouti, 
Érythrée, Malawi) et 

tous les efforts 

déployés pour leur 

élimination. Toutefois, 
il faut une intervention 

de haut niveau pour 

assurer la pleine 
collaboration de 

certains États 

concernés. 

Conclusion 

3/5 
Prise de mesures 

proactives et allocation 

des ressources 

nécessaires pour 

résoudre les SSC des 

États. 

 

Il a été conclu : 

Le Groupe a demandé instamment 

aux États ayant des SSC de prendre 

des mesures proactives et 

d’intensifier leurs efforts et allouer 

les ressources nécessaires pour 

résoudre ces SSC dans les plus 

brefs délais.  

États ayant des SSC, 

Champions SST SSC, 
Secrétariat du RASG-

AFI. 

SSC résolues en temps 

voulu. 

Il faut plus 

d’engagement de la 
part des États. 



DGCA/6 – WP/3-2 
  2/11/ 2016 

5 

 

N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 
3/6 

Création des équipes de 

sécurité des pistes 

(RST) dans le contexte 

de la certification des 

aérodromes 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a loué les 

progrès réalisés par la SST ESI 

dans la création des équipes de 

sécurité des pistes (RST) aux 

aéroports de la région et a demandé 

que ces activités soient également 

placées dans le contexte des 

activités relatives à la certification 

des aérodromes et en coordination 

avec celles-ci conformément aux 

objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja.  

Champions SST ESI, 
États AFI, Secrétariat du 

RASG-AFI 

RST établies aux aéroports 
identifies en vue de la 

certification.  

16 aérodromes (8 dans 
la sous-région ESAF et 

8 dans la sous-région 

WACAF) identifiés 
pour certification dans 

le cadre du fonds du 

Plan AFI. Les 

principaux objectifs et 
activités du Plan AFI 

pour 2016 en ce qui 

concerne la 
certification des 

aérodromes 

(certification d’un 
aérodrome international 

dans au moins 45 % 

des États) ont été 

lances à Dakar au 
Sénégal en août 2016. 

Conclusion 

3/7 
Désignation de points 

focaux pour la 

coordination avec les 

SST. 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment aux États de 

désigner des points focaux pour la 

coordination avec les équipes 

d’appui à la sécurité (SST), et de 

suivre de près les activités des 

équipes de sécurité de piste et en 

rendre compte aux bureaux 

régionaux de l’OACI.  

États AFI, Champions 

SST, Secrétariat du 
RASG-AFI. 

Points focaux désignés par 

les États.  

44 États ont désigné 

leurs points focaux 
conformément à la 

demande de la 

CAFAC. Ces points 
focaux assisteront aussi 

les SST. 



DGCA/6 – WP/3-2 
  2/11/ 2016 

6 

 

N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 
3/8 

Mise en œuvre des CAP 

de l’USOAP, réalisation 

des auto-évaluations et 

téléchargement des 

informations 

pertinentes sur le CMA 

OLF par les États. 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment aux États 

d’actualiser et de mettre en œuvre 

leurs CAP de l’USOAP, de faire 

des auto-évaluations et de 

télécharger les informations et les 

documents pertinents sur le CMA 

OLF ; elle a en outre, encouragé 

l’OACI à accélérer la validation 

des progrès réalisés par les États.  

États AFI, MO de 
l’OACI, Secrétariat du 

RASG-AFI. 

Engagement actif de tous 
les États dans l’utilisation 

du CMA OLF de 

l’USOAP pour mettre en 
œuvre au moins 75 % de 

leurs CAP de l’USOAP.  

Activités du CMA OLF 
de l’USOAP ajoutées 

au programme de 

travail des missions 
d’assistance du ROST 

pour améliorer la 

compréhension du 

système par les États.  

Conclusion 

3/9 
Faire de l’inscription 

dans le registre IOSA 

une exigence pour les 

compagnies aériennes 

africaines  

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AF/3 a demandé 

instamment aux États de prendre 

des mesures concrètes pour donner 

suite à leur engagement de faire de 

l’inscription dans le registre IOSA 

une exigence pour les compagnies 

aériennes africaines et de soutenir 

ces compagnies dans le processus 

d’inscription dans le registre IOSA.  

États AFI, IATA, 

compagnies aériennes 
africaines, Secrétariat du 

RASG-AFI. 

Possession d’un registre 

IOSA par les États en tant 
qu’exigence nationale. 

Un comité ad hoc 

(compose du Ghana, de 
l’Afrique du Sud, de 

l’IATA) mis sur pied 

par le RASC/2 est 
chargé d’élaborer une 

règlementation 

générique sur 

l’exigence d’inscription 
dans le registre IOSA 

en vue d’une éventuelle 

adoption par les États. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 
3/10 

Fourniture à temps des 

informations et 

feedbacks nécessaires 

au rapport annuel du 

RASG-AFI sur la 

sécurité. 

 

Il a été conclu que : 

Afin de maintenir la qualité du 

rapport annuel sur la sécurité 

(ASR), la réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment aux États et 

aux partenaires de coopérer dans la 

fourniture à temps des 

informations et des feedbacks 

nécessaires.  

États AFI, partenaires, 
ASRT, RASC. 

Fourniture à temps, par les 
États et les partenaires, des 

informations et feedbacks 

nécessaires au rapport 
annuel sur la sécurité. 

Feedbacks sur le projet 
de deuxième édition du 

rapport annuel du 

RASG-AFI sur la 
sécurité reçus par 

l’équipe ASR et 

intégrés au document, 

si nécessaire. La 2e 
édition du rapport ASR 

a été rendu publique à 

l’occasion du 3e 
Symposium sur la 

sécurité de l’aviation 

dans la région AFI en 
juin 2016 à Malabo en 

Guinée équatoriale. 

Conclusion 

3/11 
Désignation par les 

États des points focaux 

devant faciliter la 

coordination avec la 

CAFAC. 

 

Il a été conclu que : 

Afin d’améliorer le taux de 

réponses et la fourniture dans les 

délais requis des informations 

relatives à l’état de mise en œuvre 

des objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja, la réunion RASG AF/3 a 

demandé instamment aux États de 

désigner des points focaux devant 

faciliter la coordination avec la 

CAFAC sur les questions de 

sécurité.  

États AFI et CAFAC. Désignation des points 

focaux par les États afin 
de faciliter la coordination 

avec la CAFAC sur les 

questions de sécurité. 

44 États ont désigné les 

points focaux et 
collaborent étroitement 

avec la CAFAC.  
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 
3/12 

Soutien des États forts 

aux États faibles pour 

l’atteinte des objectifs 

de sécurité d’Abuja. 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG AF/3 a demandé 

que les États ayant atteint divers 

objectifs de sécurité assistent ceux 

qui ne l’ont pas encore fait, en 

coordination avec les Champions 

respectifs des SST du RASG-AFI.  

États AFI, Champions 
SST, RSAG-AFI, 

Secrétariat AFI. 

Les États forts incitent les 
États faibles à atteindre les 

objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja. 

Identification des fonds 
nécessaires pour la 

mobilisation du 

personnel issu des États 
forts à réaliser des 

missions d’assistance 

dans les États faibles. 

Conclusion 

3/13 
Les États se soutiennent 

mutuellement et 

partagent des 

informations dans le 

cadre de la campagne 

« Aucun pays laissé de 

côté » (NCLB). 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment que les États 

se soutiennent mutuellement et 

partagent des informations dans le 

cadre de la campagne « aucun pays 

laissé de côté » (NCLB) afin 

d’améliorer le taux des EI, réaliser 

les objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja et éliminer les carences en 

matière de sécurité.  

États AFI et Secrétariat 

du RASG-AFI. 

Incitation des États faibles 

par les États forts à 
atteindre les objectifs 

cibles de sécurité d’Abuja.  

Identification des fonds 

nécessaires pour la 
mobilisation du 

personnel issu des États 

forts à réaliser des 
missions d’assistance 

dans les États faibles. 

Conclusion 
3/14 

Faire bon usage des 

outils relatifs à 

l’identification du 

personnel aéronautique 

et aux besoins en 

ressources humaines, 

une fois mis à leur 

disposition par l’OACI. 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

encouragé les États à faire bon 

usage des outils relatifs à 

l’identification du personnel 

aéronautique et aux besoins en 

ressources humaines ainsi qu’à 

l’analyse de la connectivité des 

paires de villes, une fois mis à leur 

disposition par l’OACI.    

États AFI, Siège de 
l’OACI, Secrétariat du 

RASG-AFI. 

Disponibilité des outils 
pertinents de l’OACI  

L’OACI n’a pas encore 
mis les outils 

nécessaires à leur 

disposition 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 
3/15 

Prise en compte par les 

États de l’analyse des 

risques dans leur effort 

pour atteindre les cibles 

de mise en œuvre 

effective 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé que les États tiennent 

compte de l’analyse des risques 

dans leur effort pour atteindre les 

cibles de mise en œuvre effective.  

États AFI, Siège de 
l’OACI, Secrétariat du 

RASF-AFI. 

Réalisation de l’analyse 
des risques par les États.  

Il faut assurer une  
formation appropriée. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 3/1 Élection des 

responsables du RASG-

AFI  

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a élu les personnalités 

suivantes conformément aux 

dispositions du Manuel des 

procédures de RASG-AFI.  

RASG-AFI et 
Secrétariat du RASG-

AFI 

Publication de la liste des 
responsables élus du 

RASG6AFI dans le 

rapport du RASG-AFI/3 

Achevé 
Le Groupe a élu les 

responsables ci-après 

pour une période de 
deux ans, avec effet à 

compter du 3 décembre 

2015:  

Président : M. Simon 
Allotey, Directeur 

général de la Ghana 

Civil Aviation 
Authority. 

 

1er Vice-Président : 
M. Levers Mabaso, 

Directeur par intérim de 

la Civil Aviation Safety, 

Security and Search & 

Rescue, ministère du 

Transport, 

RÉPUBLIQUE SUD-

AFRICAINE 

 
2e Vice-Président : 

M. Silué Sinaly, 

Directeur général de 

l’ANAC, Côte d’Ivoire. 
  

3e Vice-Présidente : 

Mme Tanja Grobotek, 
Directeur général de la 

sécurité des vols et des 

opérations aériennes en 
Afrique, IATA. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 3/2 Poursuite des activités 

RASG-AFI en cours et 

leur inclusion dans le 

programme de travail 

du RASG-AFI pour 

2016.  

 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat de poursuivre les 

activités en cours telles que la mise 

en œuvre du SSP/SMS et des Plans 

d’action de l’OACI, et l’évaluation 

de l’état de mise en œuvre des 

objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja, et à inclure ceux-ci ainsi 

que d’autres points en instance 

dans le programme de travail du 

RASG-AFI pour 2016. 

États RASG-AFI et 
Secrétariat du RASG-

AFI 

Nombre de cibles de 
sécurité d’Abuja atteints.  

 

Programme de travail 
du RASG-AFI pour 

2016 approuvé par le 

RASG-AFI/3 et en 
cours d’exécution. 

Décision 3/3 Coordination des 

activités d’assistance 

(ROST, SST, COSCAP, 

RSOO, AFI CIS) avec 

plus d’accent sur 

l’élimination des SSC 

dans la région ESAF. 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat de coordonner les 

activités d’assistance (ROST, SST, 

COSCAP, RSOO, AFI CIS) en 

mettant plus l’accent sur 

l’élimination des SSC dans la 

région ESAF. 

Secrétariat du RASG-

AFI   

Élimination des SSC dans 

la région ESAF. 

Les activités AFI CIS, 

RSOO/COSCAP sont 

coordonnées avec 
l’OACI.  
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Decision 3/4 Mise à jour de la 

structure du RASG-AFI 

pour l’optimisation des 

lignes de compte rendu 

du Groupe    

 

Il a été décidé que : 

Conformément à la 

recommandation de la réunion 

RASC/1, le Groupe a demandé au 

Secrétariat de mettre à jour la 

structure du RASG-AFI afin 

d’optimiser les lignes de compte 

rendu du Groupe par rapport aux 

SST, au RASC et aux Présidents 

du RASG. 

Secrétariat du RASG-
AFI 

Structure du RASG-AFI 
révisée.  

 Achevé. 
La structure du RASG-

AFI-AFI est mise à 

jour comme l’atteste 
l’Appendice B au 

rapport du RASG-

AFI/3. 

Décision 3/5 Utilisation des fonds du 

« SAFE » de l’OACI 

pour les activités des 

projets du RASG-AFI.                         

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

secrétariat de poursuivre la 

proposition d’utiliser les fonds de 

Boeing au titre du « SAFE » pour 

les activités des projets du RASG-

AFI.  

Secrétariat du RASG-

AFI et RASC. 

Disponibilité des fonds de 

Boeing au titre du SAFE 

pour le financement des 
activités des projets du 

RASG-AFI.  

RASG-AFI poursuit la 

proposition d’utiliser le 

fonds « SAFE » pour 
financer les activités 

des projets du RASG-

AFI. 

Décision 3/6 Mise en œuvre des 

résultats du symposium 

LOC-I tenu à Nairobi 

en juin 2015 avec un 

Plan d’action en cinq 

ans indiquant les 

priorités. 

Il a décidé : 

Le Groupe a entériné les 

recommandations du symposium 

sur LOC-I tenu à Nairobi en juin 

2015 et a demandé au Champion 

ESI, avec le soutien des bureaux 

régionaux ESAF/WACAF de 

poursuivre la mise en œuvre des 

résultats dudit symposium LOC-I 

de Nairobi avec un Plan d’action 

sur cinq ans indiquant les priorités.  

Champions SST ESI, 

États AFI, et Secrétariat 

RASG-AFI.  

 

Mise en œuvre du Plan 

d’action sur cinq ans 

indiquant les priorités en 

ce qui concerne LOC-I. 

Il faut identifier les 

sources de financement 

pour la mise en œuvre 

du projet LOC-I et 
d’autres projets du 

RASG-AFI. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 3/7 Moyens de mobilisation 

des fonds pour la mise 

en œuvre des projets 

SST. 

 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat, en consultation avec 

les partenaires de l’industrie et les 

donateurs potentiels, d’explorer les 

moyens de mobiliser des fonds 

pour la mise en œuvre des projets 

SST.  

Partenaires de 
l’industrie, donateurs, 

Secrétariat du RASG-

AFI 

Mise en œuvre des projets 
SST. 

Il faut identifier les 
sources de financement 

pour la mise en œuvre 

des projets SST. 

Décision 3/8 Priorisation des efforts 

d’amélioration des 

niveaux de mise en 

œuvre effective (EI) 

dans les domaines AIG, 

ANS et AGA.  

Il a été décidé que : 

Le Groupe a lancé un appel à la 

SST FSO et aux États d’accorder 

une priorité aux efforts visant à 

améliorer les niveaux de mise en 

œuvre effective (EI) dans les 

domaines AIG, ANS et AGA.  

Champion SST-FSO, 

États AFI, Secrétariat du  
RASG-AFI. 

Nombre d’États ayant 

atteint des niveaux 
d’EI≥60 % dans les 

domaines AIG, ANS et 

AGA. 

Il faut identifier les 

sources de financement 
pour la mise en œuvre 

des projets SST 

(RASG-AFI en 
coordination avec le 

Plan AFI). 

Décision 3/9 Organisation de deux 

ateliers dans la région 

AFI sur la mise en 

œuvre de la trousse 

d’outils AIG et 

l’élaboration de modèles 

de protocoles d’entente 

pour la collaboration 

dans le domaine AIG 

aux niveaux bilatéral et 

régional. 

Il a décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat, en coordination avec la 

SST AIG, d’organiser deux ateliers 

AIG dans la région AFI sur la mise 

en œuvre de la trousse d’outils 

AIG et l’élaboration de modèles de 

protocoles d’entente pour la 

collaboration dans le domaine AIG 

aux niveaux bilatéral et régional.  

Champion SST AIG, 

Secrétariat du RASG-

AFI, États AFI, RAIO. 

Tenue de deux ateliers 

AIG dans la région AFI. 

Il faut identifier les 

sources de financement 

pour l’organisation des 
deux ateliers AIG. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 
3/10 

Organisation en 2016 

d’un atelier sur 

l’utilisation des outils de 

sécurité. 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat d’organiser en 2016, un 

atelier sur l’utilisation des outils de 

la sécurité.  

Secrétariat du RASG-
AFI. 

Tenue d’un atelier sur les 
outils de sécurité en 2016. 

Deux ateliers (pour les 
régions ESAF et 

WACAF) seront 

organisés avant fin 
2016. 

Decision 
3/11 

Soutien et assistance 

pour l’intégration et la 

consolidation des RSOO 

dans la région. 

 

Il a été décidé que : 

Dans le cadre des efforts faits pour 

renforcer les RSOO et assurer leur 

durabilité, le RASG-AFI et ses 

organes auxiliaires sont invités à 

soutenir et à fournir une assistance 

pour l’intégration et la 

consolidation de ces entités dans la 

région.  

Secrétariat du RASG-
AFI, RSOO, États AFI. 

RSOO renforcés dans la 
région AFI.  

Les ateliers 
AESA/OACI sur les 

RSOO initialement 

prévus pour le 
quatrième trimestre 

2016 ont été 

reprogrammés pour 

2017 au Swaziland. 

Décision 

3/12 
Établissement des 

rapports sur les 

résultats du RASG-AFI 

à l’attention du Comité 

directeur du Plan AFI 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé que, afin de 

maximiser la synergie entre les 

activités du Plan AFI et celles du 

Groupe pour un plus grand impact, 

les rapports du RASG-AFI soient 

soumis à l’attention du Comité 

directeur du plan AFI par le 

Secrétariat.  

Secrétariat du RASG-

AFI. 

Les résultats du RASG-

AFI sont partagés avec le 

Comité directeur du Plan 
AFI. 

En cours 

Les résultats du RASG-

AFI sont en train d’être 
partagés avec le Comité 

directeur du Plan AFI. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 
3/13 

Intégration des objectifs 

du Plan AFI pour 2016 

dans le programme de 

travail du RASG-AFI 

pour la même année et 

coordination avec le 

RASG-AFI pour sa 

mise en œuvre. 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat d’incorporer les 

objectifs du Plan AFI pour 2016 

dans son programme de travail de 

la même année et d’assurer la 

coordination avec ce dernier pour 

sa mise en œuvre.  

Secrétariat du RASG-
AFI  et Secrétariat du 

Plan AFI. 

Mise en œuvre du 
programme de travail du 

RASG-AFI en y incluant 

les objectifs du Plan AFI 
pour 2016. 

Achevé 

 

Programme de travail 

du RASG-AFI pour 
2016 incorporé dans les 

objectifs du Plan AFI et 

coordination de sa mise 

en œuvre. 

Décision 

3/14 
Soutien du RASG-AFI à 

la poursuite du Plan 

AFI au-delà de 2016. 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a réaffirmé le soutien 

du RASG-AFI à la poursuite du 

Plan AFI au-delà de 2016.  

Secrétariat du RASG-

AFI et Secrétariat du 
Plan AFI. 

Réaffirmation du soutien 

au RASG-AFI pour la 
poursuite du Plan AFI au-

delà de 2016 comme il a 

été publié dans le rapport 
du RASG-AFI/3. 

Achevé 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 
3/15 

Création d’une équipe 

mixte de coordination 

entre APIRG et RASG-

AFI (ARC-TF).   

 

 

Il a été décidé que : 

La réunion RASG-AFI/3 ayant 

examiné la proposition de création 

d’une équipe de travail mixte de 

coordination entre APIRG et 

RASG-AFI (ARC-TF) faite par le 

Comité directeur (RASC), a décidé 

que: 

 

a) la création de l’équipe de 

travail mixte de 

coordination APIRG-

RASG-AFI (ARC-TF) 

conformément aux termes 

de références proposées, 

est approuvée ; 
 

b) les deux (2) représentants 

du RASG-AFI dans cette 

équipe proviennent 

respectivement des Etats et 

de l’industrie ; 
 

c)  la proposition relative à la 

création de l’ARC-TF soit 

également portée à 

l’attention de l’APIRG 

pour être entérinée et mise 

en œuvre. 

APIRG, RASG-AFI, 
RASC, États AFI, 

industrie. 

Équipe mixte de 
coordination entre APIRG 

et RASG-AFI créée. 

Équipe mixte de 
coordination créée par 

RASG-AFI/3. Le 

Secrétariat RASG-AFI 
a adressé des lettres au 

Secrétariat de l’APIRG 

et à la CAFAC afin que 

ces organes désignent 
leurs représentants à 

l’ARC-TF et leurs 

réponses sont 
attendues. L’industrie a 

désigné AIRBUS 

comme son 
représentant. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 
3/16 

Synchronisation des 

programmes de travail 

de l’APIRG et du 

RASG-AFI avec celui 

du Plan AFI. 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a encouragé la 

synchronisation autant que possible 

des programmes de travail de 

l’APIRG et du RASG-AFI avec 

celui du Plan AFI. 

Secrétariat du RASG-
AFI, Secrétariat de 

l’APIRG, et Secrétariat 

du Plan AFI. 

Programmes de travail de 
l’APIRG, du RASG-AFI 

et du Plan AFI 

synchronisés. 

Achevé 

 

Les programmes de 

travail de l’APIRG, du 
RASG-AFI et du Plan 

AFI ont été 

synchronisés. 

Décision 

3/17 
Fourniture des dates 

d’exécution pour 

chaque élément identifié 

comme étant en cours 

dans le programme de 

travail du RASG-AFI 

pour 2016.  

Il a été décidé que : 

Le Groupe a examiné et entériné le 

programme de travail du RASG-

AFI pour 2016 et a chargé le 

Secrétariat et le Comité directeur 

du RASG-AFI de fournir des dates 

limites d’exécution pour chaque 

élément identifié comme étant en 

cours.  

Secrétariat du RASG-

AFI et Secrétariat du 

RASG. 

Mise en œuvre en temps 

opportune des actions 

identifiées.  

En cours 

Décision 

3/18 
Désignation du Cap 

Vert comme Champion 

pour la SST sur l’AIG 

avec l’appui d’un 

membre de l’industrie, 

à savoir l’IFALPA.     

 

Il a été décidé que : 

Considérant la nécessité de 

renforcer les SST comme moteurs 

clés du RASG-AFI, le Groupe est 

convenu de désigner le Cap Vert 

comme Champion pour la SST sur 

l’AIG, appuyé par un membre de 

l’industrie, l’IFALPA.  

Secrétariat du RASG-

AFI, Champion pour la 
SST sur l’AIG (Cap 

Vert), 

Éthiopie, 
IFALPA. 

Structure modifiée du 

RASG-AFI incluant 
l’Éthiopie, le Cap Vert et 

l’IFALPA comme 

champions pour la SST 
sur l’AIG. 

Achevé 

Structure du RASG-
AFI modifiée comme 

l’indique l’appendice 

B du rapport du RASG-
AFI/3. 

 

                            

 

ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 
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SIXIÈME RÉUNION DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX DE L’AVIATION CIVILE DE LA RÉGION AFI (AFI DGCA/6) 

 Brazzaville, Congo (2 – 4 novembre 2016) 

 

 
Point 3.1 de l’ordre du jour : Examen des Conclusions et Décisions du RASG-AFI/3 

 

ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA MISE EN OEUVRE DES CONCLUSIONS ET DÉCISIONS DU RASG-AFI/3. 

 

(Note présentée par le Secrétariat) 

 

SOMMAIRE 

 

La présente note fait le point sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des Conclusions et 

Décisions de la troisième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation pour la région 

Afrique-Océan Indien (RASG-AFI/3) tenue à Yamoussoukro, Côte d’Ivoire en décembre 2015. 

 

 

RÉFÉRENCE (S) : Le rapport final de troisième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation 
pour la région Afrique – Océan Indien (RASG-AFI/3) et le rapport de la Deuxième réunion du Comité 

de pilotage du RASG –AFI (RASC/2). 

 

Objectif(s) stratégique(s) connexe(s) de l’OACI : La présente  note de travail se rapporte à 

l’Objectif stratégique de sécurité de l’OACI. 

 

 

 

 

4.  INTRODUCTION 

 

1.1   Après la troisième réunion du Groupe régional de sécurité de l’aviation pour la région AFI, le Secrétariat a diffusé le rapport final de 

la réunion, y compris les Conclusions et les Décisions. 
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5.  ANALYSE 

 

2.1   La réunion RASG-AFI/3 a adopté quinze (15) Conclusions et dix-huit (18) ; celles-ci sont rapportées dans l’Appendice ci-jointe, qui indique 

l’état de mise en œuvre des mesures qui y sont préconisées. 

 

2.2  Les activités du RASG-AFI sont principalement classées dans le cadre des quatre équipes d’appui à la sécurité (SST) 

(Fondamentaux de la supervision de la sécurité (FSO), Problèmes graves de sécurité (PGS), Enquêtes accidents (AI), Problèmes émergents de 

sécurité (ESI)) qui visent à promouvoir la performance de la sécurité dans la région AFI et l’atteinte des objectifs régionaux de sécurité de manière  

durable. 

 

2.3.  Bien que des progrès aient été accomplis dans la mise en œuvre des activités, il est important de noter qu’en raison du caractère permanent de 

certaines activités, leur mise en œuvre reste toujours en cours. 

 

6.  SUITE À DONNER  

 

3.1  La réunion est invitée à :  

 

c) prendre acte de l’état d’avancement de la mise en œuvre des Conclusions et Décisions du RASG AFI/3; 

d) passer en revue les activités ouvertes et fournir des orientations supplémentaires sur les actions/initiatives à prendre en vue de 

renforcer le programme de travail/plan d’action du RASG-AFI. 

 

 

 

      -FIN- 
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WP/3-2 - APPENDICE 

 
                               RÉSUMÉ SUCCINCT DES PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU RASG-AFI/3                   Mise à jour: 

11 octobre 2016 

 

N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/1 
Coordination entre 

l’APIRG et le RASG-

AFI et entre le RASG-

AFI et d’autres entités. 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé que la coordination soit 

renforcée entre l’APIRG et le 

RASG-AFI ainsi qu’entre le 

RASG-AFI et l’AFI CIS, les 

RSOO, etc.  

APIRG, RASG-AFI, 

RASC, CAFAC, RSOO, 
Secrétariat du RASG-

AFI 

Coordination renforcée 

entre APIRG, RASG-AFI, 
AFI CIS et RSOO. 

Équipe de coordination 

conjointe créée. Airbus 
représente l’industrie, 

lettres envoyées au 

Secrétariat de l’APIRG 

et à la CAFAC afin 
qu’ils désignent leurs 

représentants et leurs 

réponses sont 
attendues. 

Conclusion 

3/2 
Problèmes de 

connectivité limitant la 

participation aux 

téléconférences du 

RASC 

Il a été conclu que : 

Compte tenu des défis liés aux 

infrastructures de communication 

que rencontrent certains de ses 

membres, qui ont menacé 

l’efficacité du Comité directeur, la 

Réunion RASG-AFI /3 a invité 

instamment les États d’explorer les 

moyens d’améliorer la connectivité 

pour une participation efficace des 

responsables désignés aux activités 

du RASC.  

États AFI et RASC Participation efficace des 

membres du RASC aux 
téléconférences 

Malgré l’amélioration 

effective de la 
connectivité, il faut 

améliorer la 

participation des 

responsables désignés 
aux activités du RASC. 



 

2 

N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/3 
Renforcement des 

équipes d’appui à la 

sécurité (SST) et 

inclusion de la gestion 

de l’information 

aéronautique (AIM) 

dans la liste des 

questions émergentes de 

sécurité (ESI). 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI /3 a noté la 

nécessité et demandé instamment 

aux États et aux partenaires 

d’appuyer le renforcement des SST 

et a entériné la recommandation de 

la réunion RASC/1 d’inclure 

l’AIM dans la liste des questions 

émergentes de sécurité (ESI).   

États AFI, Partenaires, 

RASC, Champions SST 

ESI, Secrétariat du 
RASG-AFI 

SST renforcées. 

(La structure du RASG-

AFI mise  à jour comme 
dans l’Appendice B au 

rapport du RASG-AFI/3 

avec l’AIM incluse dans la 

liste des ESI). 

AIM incluse dans les 

SST-ESI 

Conclusion 
3/4 

Intensification de 

l’assistance aux États 

pour l’élimination de 

toutes les 

préoccupations  

significatives de sécurité 

(SSC). 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a pris 

note des progrès réalisés pendant 

des années dans la résolution des 

SCC ainsi que de celles en instance 

et a demandé au Secrétariat et aux 

Champions SST SSC d’intensifier 

l’assistance pour l’élimination de 

toutes les préoccupations 

significatives de sécurité (SSC) et 

prévenir la survenance de 

nouveaux SSC.  

Champions SST SSC et 
Secrétariat RASG-AFI  

Élimination des quatre 
SSC restant dans les États 

RASG-AFI et prévention 

de la survenance de 

nouveaux SSC. 

Subsistance de quatre 
SSC (Angola, Djibouti, 

Érythrée, Malawi) et 

tous les efforts 

déployés pour leur 
élimination. Toutefois, 

il faut une intervention 

de haut niveau pour 
assurer la pleine 

collaboration de 

certains États 
concernés. 

Conclusion 
3/5 

Prise de mesures 

proactives et allocation 

des ressources 

nécessaires pour 

résoudre les SSC des 

États. 

 

Il a été conclu : 

Le Groupe a demandé instamment 

aux États ayant des SSC de prendre 

des mesures proactives et 

d’intensifier leurs efforts et allouer 

les ressources nécessaires pour 

résoudre ces SSC dans les plus 

brefs délais.  

États ayant des SSC, 
Champions SST SSC, 

Secrétariat du RASG-

AFI. 

SSC résolues en temps 
voulu. 

Il faut plus 
d’engagement de la 

part des États. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/6 
Création des équipes de 

sécurité des pistes 

(RST) dans le contexte 

de la certification des 

aérodromes 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a loué les 

progrès réalisés par la SST ESI 

dans la création des équipes de 

sécurité des pistes (RST) aux 

aéroports de la région et a demandé 

que ces activités soient également 

placées dans le contexte des 

activités relatives à la certification 

des aérodromes et en coordination 

avec celles-ci conformément aux 

objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja.  

Champions SST ESI, 

États AFI, Secrétariat du 

RASG-AFI 

RST établies aux aéroports 

identifies en vue de la 

certification.  

16 aérodromes (8 dans 

la sous-région ESAF et 

8 dans la sous-région 
WACAF) identifiés 

pour certification dans 

le cadre du fonds du 

Plan AFI. Les 
principaux objectifs et 

activités du Plan AFI 

pour 2016 en ce qui 
concerne la 

certification des 

aérodromes 
(certification d’un 

aérodrome international 

dans au moins 45 % 

des États) ont été 
lances à Dakar au 

Sénégal en août 2016. 

Conclusion 
3/7 

Désignation de points 

focaux pour la 

coordination avec les 

SST. 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment aux États de 

désigner des points focaux pour la 

coordination avec les équipes 

d’appui à la sécurité (SST), et de 

suivre de près les activités des 

équipes de sécurité de piste et en 

rendre compte aux bureaux 

régionaux de l’OACI.  

États AFI, Champions 
SST, Secrétariat du 

RASG-AFI. 

Points focaux désignés par 
les États.  

44 États ont désigné 
leurs points focaux 

conformément à la 

demande de la 
CAFAC. Ces points 

focaux assisteront aussi 

les SST. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/8 
Mise en œuvre des CAP 

de l’USOAP, réalisation 

des auto-évaluations et 

téléchargement des 

informations 

pertinentes sur le CMA 

OLF par les États. 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment aux États 

d’actualiser et de mettre en œuvre 

leurs CAP de l’USOAP, de faire 

des auto-évaluations et de 

télécharger les informations et les 

documents pertinents sur le CMA 

OLF ; elle a en outre, encouragé 

l’OACI à accélérer la validation 

des progrès réalisés par les États.  

États AFI, MO de 

l’OACI, Secrétariat du 

RASG-AFI. 

Engagement actif de tous 

les États dans l’utilisation 

du CMA OLF de 
l’USOAP pour mettre en 

œuvre au moins 75 % de 

leurs CAP de l’USOAP.  

Activités du CMA OLF 

de l’USOAP ajoutées 

au programme de 
travail des missions 

d’assistance du ROST 

pour améliorer la 

compréhension du 
système par les États.  

Conclusion 
3/9 

Faire de l’inscription 

dans le registre IOSA 

une exigence pour les 

compagnies aériennes 

africaines  

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AF/3 a demandé 

instamment aux États de prendre 

des mesures concrètes pour donner 

suite à leur engagement de faire de 

l’inscription dans le registre IOSA 

une exigence pour les compagnies 

aériennes africaines et de soutenir 

ces compagnies dans le processus 

d’inscription dans le registre IOSA.  

États AFI, IATA, 
compagnies aériennes 

africaines, Secrétariat du 

RASG-AFI. 

Possession d’un registre 
IOSA par les États en tant 

qu’exigence nationale. 

Un comité ad hoc 
(compose du Ghana, de 

l’Afrique du Sud, de 

l’IATA) mis sur pied 
par le RASC/2 est 

chargé d’élaborer une 

règlementation 

générique sur 
l’exigence d’inscription 

dans le registre IOSA 

en vue d’une éventuelle 
adoption par les États. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/10 
Fourniture à temps des 

informations et 

feedbacks nécessaires 

au rapport annuel du 

RASG-AFI sur la 

sécurité. 

 

Il a été conclu que : 

Afin de maintenir la qualité du 

rapport annuel sur la sécurité 

(ASR), la réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment aux États et 

aux partenaires de coopérer dans la 

fourniture à temps des 

informations et des feedbacks 

nécessaires.  

États AFI, partenaires, 

ASRT, RASC. 

Fourniture à temps, par les 

États et les partenaires, des 

informations et feedbacks 
nécessaires au rapport 

annuel sur la sécurité. 

Feedbacks sur le projet 

de deuxième édition du 

rapport annuel du 
RASG-AFI sur la 

sécurité reçus par 

l’équipe ASR et 

intégrés au document, 
si nécessaire. La 2e 

édition du rapport ASR 

a été rendu publique à 
l’occasion du 3e 

Symposium sur la 

sécurité de l’aviation 
dans la région AFI en 

juin 2016 à Malabo en 

Guinée équatoriale. 

Conclusion 
3/11 

Désignation par les 

États des points focaux 

devant faciliter la 

coordination avec la 

CAFAC. 

 

Il a été conclu que : 

Afin d’améliorer le taux de 

réponses et la fourniture dans les 

délais requis des informations 

relatives à l’état de mise en œuvre 

des objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja, la réunion RASG AF/3 a 

demandé instamment aux États de 

désigner des points focaux devant 

faciliter la coordination avec la 

CAFAC sur les questions de 

sécurité.  

États AFI et CAFAC. Désignation des points 
focaux par les États afin 

de faciliter la coordination 

avec la CAFAC sur les 
questions de sécurité. 

44 États ont désigné les 
points focaux et 

collaborent étroitement 

avec la CAFAC.  
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/12 
Soutien des États forts 

aux États faibles pour 

l’atteinte des objectifs 

de sécurité d’Abuja. 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG AF/3 a demandé 

que les États ayant atteint divers 

objectifs de sécurité assistent ceux 

qui ne l’ont pas encore fait, en 

coordination avec les Champions 

respectifs des SST du RASG-AFI.  

États AFI, Champions 

SST, RSAG-AFI, 

Secrétariat AFI. 

Les États forts incitent les 

États faibles à atteindre les 

objectifs cibles de sécurité 
d’Abuja. 

Identification des fonds 

nécessaires pour la 

mobilisation du 
personnel issu des États 

forts à réaliser des 

missions d’assistance 

dans les États faibles. 

Conclusion 
3/13 

Les États se soutiennent 

mutuellement et 

partagent des 

informations dans le 

cadre de la campagne 

« Aucun pays laissé de 

côté » (NCLB). 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé instamment que les États 

se soutiennent mutuellement et 

partagent des informations dans le 

cadre de la campagne « aucun pays 

laissé de côté » (NCLB) afin 

d’améliorer le taux des EI, réaliser 

les objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja et éliminer les carences en 

matière de sécurité.  

États AFI et Secrétariat 
du RASG-AFI. 

Incitation des États faibles 
par les États forts à 

atteindre les objectifs 

cibles de sécurité d’Abuja.  

Identification des fonds 
nécessaires pour la 

mobilisation du 

personnel issu des États 
forts à réaliser des 

missions d’assistance 

dans les États faibles. 

Conclusion 

3/14 
Faire bon usage des 

outils relatifs à 

l’identification du 

personnel aéronautique 

et aux besoins en 

ressources humaines, 

une fois mis à leur 

disposition par l’OACI. 

 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

encouragé les États à faire bon 

usage des outils relatifs à 

l’identification du personnel 

aéronautique et aux besoins en 

ressources humaines ainsi qu’à 

l’analyse de la connectivité des 

paires de villes, une fois mis à leur 

disposition par l’OACI.    

États AFI, Siège de 

l’OACI, Secrétariat du 

RASG-AFI. 

Disponibilité des outils 

pertinents de l’OACI  

L’OACI n’a pas encore 

mis les outils 

nécessaires à leur 
disposition 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Conclusion 

3/15 
Prise en compte par les 

États de l’analyse des 

risques dans leur effort 

pour atteindre les cibles 

de mise en œuvre 

effective 

Il a été conclu que : 

La réunion RASG-AFI/3 a 

demandé que les États tiennent 

compte de l’analyse des risques 

dans leur effort pour atteindre les 

cibles de mise en œuvre effective.  

États AFI, Siège de 

l’OACI, Secrétariat du 

RASF-AFI. 

Réalisation de l’analyse 

des risques par les États.  

Il faut assurer une  

formation appropriée. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 3/1 Élection des 

responsables du RASG-

AFI  

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a élu les personnalités 

suivantes conformément aux 

dispositions du Manuel des 

procédures de RASG-AFI.  

RASG-AFI et 

Secrétariat du RASG-

AFI 

Publication de la liste des 

responsables élus du 

RASG6AFI dans le 
rapport du RASG-AFI/3 

Achevé 

Le Groupe a élu les 

responsables ci-après 
pour une période de 

deux ans, avec effet à 

compter du 3 décembre 

2015:  
Président : M. Simon 

Allotey, Directeur 

général de la Ghana 
Civil Aviation 

Authority. 

 
1er Vice-Président : 
M. Levers Mabaso, 

Directeur par intérim de 

la Civil Aviation Safety, 

Security and Search & 

Rescue, ministère du 

Transport, 

RÉPUBLIQUE SUD-

AFRICAINE 

 

2e Vice-Président : 

M. Silué Sinaly, 

Directeur général de 
l’ANAC, Côte d’Ivoire. 

  

3e Vice-Présidente : 
Mme Tanja Grobotek, 

Directeur général de la 

sécurité des vols et des 
opérations aériennes en 

Afrique, IATA. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 3/2 Poursuite des activités 

RASG-AFI en cours et 

leur inclusion dans le 

programme de travail 

du RASG-AFI pour 

2016.  

 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat de poursuivre les 

activités en cours telles que la mise 

en œuvre du SSP/SMS et des Plans 

d’action de l’OACI, et l’évaluation 

de l’état de mise en œuvre des 

objectifs cibles de sécurité 

d’Abuja, et à inclure ceux-ci ainsi 

que d’autres points en instance 

dans le programme de travail du 

RASG-AFI pour 2016. 

États RASG-AFI et 

Secrétariat du RASG-

AFI 

Nombre de cibles de 

sécurité d’Abuja atteints.  

 

Programme de travail 

du RASG-AFI pour 

2016 approuvé par le 
RASG-AFI/3 et en 

cours d’exécution. 

Décision 3/3 Coordination des 

activités d’assistance 

(ROST, SST, COSCAP, 

RSOO, AFI CIS) avec 

plus d’accent sur 

l’élimination des SSC 

dans la région ESAF. 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat de coordonner les 

activités d’assistance (ROST, SST, 

COSCAP, RSOO, AFI CIS) en 

mettant plus l’accent sur 

l’élimination des SSC dans la 

région ESAF. 

Secrétariat du RASG-

AFI   

Élimination des SSC dans 

la région ESAF. 

Les activités AFI CIS, 

RSOO/COSCAP sont 
coordonnées avec 

l’OACI.  

Decision 3/4 Mise à jour de la 

structure du RASG-AFI 

pour l’optimisation des 

lignes de compte rendu 

du Groupe    

 

Il a été décidé que : 

Conformément à la 

recommandation de la réunion 

RASC/1, le Groupe a demandé au 

Secrétariat de mettre à jour la 

structure du RASG-AFI afin 

d’optimiser les lignes de compte 

rendu du Groupe par rapport aux 

SST, au RASC et aux Présidents 

du RASG. 

Secrétariat du RASG-

AFI 

Structure du RASG-AFI 

révisée.  
 Achevé. 

La structure du RASG-

AFI-AFI est mise à 

jour comme l’atteste 
l’Appendice B au 

rapport du RASG-

AFI/3. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 3/5 Utilisation des fonds du 

« SAFE » de l’OACI 

pour les activités des 

projets du RASG-AFI.                         

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

secrétariat de poursuivre la 

proposition d’utiliser les fonds de 

Boeing au titre du « SAFE » pour 

les activités des projets du RASG-

AFI.  

Secrétariat du RASG-

AFI et RASC. 

Disponibilité des fonds de 

Boeing au titre du SAFE 

pour le financement des 
activités des projets du 

RASG-AFI.  

RASG-AFI poursuit la 

proposition d’utiliser le 

fonds « SAFE » pour 
financer les activités 

des projets du RASG-

AFI. 

Décision 3/6 Mise en œuvre des 

résultats du symposium 

LOC-I tenu à Nairobi 

en juin 2015 avec un 

Plan d’action en cinq 

ans indiquant les 

priorités. 

Il a décidé : 

Le Groupe a entériné les 

recommandations du symposium 

sur LOC-I tenu à Nairobi en juin 

2015 et a demandé au Champion 

ESI, avec le soutien des bureaux 

régionaux ESAF/WACAF de 

poursuivre la mise en œuvre des 

résultats dudit symposium LOC-I 

de Nairobi avec un Plan d’action 

sur cinq ans indiquant les priorités.  

Champions SST ESI, 
États AFI, et Secrétariat 

RASG-AFI.  

 

Mise en œuvre du Plan 
d’action sur cinq ans 

indiquant les priorités en 

ce qui concerne LOC-I. 

Il faut identifier les 
sources de financement 

pour la mise en œuvre 

du projet LOC-I et 
d’autres projets du 

RASG-AFI. 

Décision 3/7 Moyens de mobilisation 

des fonds pour la mise 

en œuvre des projets 

SST. 

 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat, en consultation avec 

les partenaires de l’industrie et les 

donateurs potentiels, d’explorer les 

moyens de mobiliser des fonds 

pour la mise en œuvre des projets 

SST.  

Partenaires de 

l’industrie, donateurs, 

Secrétariat du RASG-
AFI 

Mise en œuvre des projets 

SST. 

Il faut identifier les 

sources de financement 

pour la mise en œuvre 
des projets SST. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 3/8 Priorisation des efforts 

d’amélioration des 

niveaux de mise en 

œuvre effective (EI) 

dans les domaines AIG, 

ANS et AGA.  

Il a été décidé que : 

Le Groupe a lancé un appel à la 

SST FSO et aux États d’accorder 

une priorité aux efforts visant à 

améliorer les niveaux de mise en 

œuvre effective (EI) dans les 

domaines AIG, ANS et AGA.  

Champion SST-FSO, 

États AFI, Secrétariat du  

RASG-AFI. 

Nombre d’États ayant 

atteint des niveaux 

d’EI≥60 % dans les 
domaines AIG, ANS et 

AGA. 

Il faut identifier les 

sources de financement 

pour la mise en œuvre 
des projets SST 

(RASG-AFI en 

coordination avec le 

Plan AFI). 

Décision 3/9 Organisation de deux 

ateliers dans la région 

AFI sur la mise en 

œuvre de la trousse 

d’outils AIG et 

l’élaboration de modèles 

de protocoles d’entente 

pour la collaboration 

dans le domaine AIG 

aux niveaux bilatéral et 

régional. 

Il a décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat, en coordination avec la 

SST AIG, d’organiser deux ateliers 

AIG dans la région AFI sur la mise 

en œuvre de la trousse d’outils 

AIG et l’élaboration de modèles de 

protocoles d’entente pour la 

collaboration dans le domaine AIG 

aux niveaux bilatéral et régional.  

Champion SST AIG, 
Secrétariat du RASG-

AFI, États AFI, RAIO. 

Tenue de deux ateliers 
AIG dans la région AFI. 

Il faut identifier les 
sources de financement 

pour l’organisation des 

deux ateliers AIG. 

Décision 

3/10 
Organisation en 2016 

d’un atelier sur 

l’utilisation des outils de 

sécurité. 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat d’organiser en 2016, un 

atelier sur l’utilisation des outils de 

la sécurité.  

Secrétariat du RASG-

AFI. 

Tenue d’un atelier sur les 

outils de sécurité en 2016. 

Deux ateliers (pour les 

régions ESAF et 

WACAF) seront 
organisés avant fin 

2016. 

Decision 

3/11 
Soutien et assistance 

pour l’intégration et la 

consolidation des RSOO 

dans la région. 

 

Il a été décidé que : 

Dans le cadre des efforts faits pour 

renforcer les RSOO et assurer leur 

durabilité, le RASG-AFI et ses 

organes auxiliaires sont invités à 

soutenir et à fournir une assistance 

pour l’intégration et la 

consolidation de ces entités dans la 

région.  

Secrétariat du RASG-

AFI, RSOO, États AFI. 

RSOO renforcés dans la 

région AFI.  

Les ateliers 

AESA/OACI sur les 

RSOO initialement 
prévus pour le 

quatrième trimestre 

2016 ont été 

reprogrammés pour 
2017 au Swaziland. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 

3/12 
Établissement des 

rapports sur les 

résultats du RASG-AFI 

à l’attention du Comité 

directeur du Plan AFI 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé que, afin de 

maximiser la synergie entre les 

activités du Plan AFI et celles du 

Groupe pour un plus grand impact, 

les rapports du RASG-AFI soient 

soumis à l’attention du Comité 

directeur du plan AFI par le 

Secrétariat.  

Secrétariat du RASG-

AFI. 

Les résultats du RASG-

AFI sont partagés avec le 

Comité directeur du Plan 
AFI. 

En cours 

Les résultats du RASG-

AFI sont en train d’être 
partagés avec le Comité 

directeur du Plan AFI. 

Décision 
3/13 

Intégration des objectifs 

du Plan AFI pour 2016 

dans le programme de 

travail du RASG-AFI 

pour la même année et 

coordination avec le 

RASG-AFI pour sa 

mise en œuvre. 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a demandé au 

Secrétariat d’incorporer les 

objectifs du Plan AFI pour 2016 

dans son programme de travail de 

la même année et d’assurer la 

coordination avec ce dernier pour 

sa mise en œuvre.  

Secrétariat du RASG-
AFI  et Secrétariat du 

Plan AFI. 

Mise en œuvre du 
programme de travail du 

RASG-AFI en y incluant 

les objectifs du Plan AFI 

pour 2016. 

Achevé 

 

Programme de travail 

du RASG-AFI pour 

2016 incorporé dans les 
objectifs du Plan AFI et 

coordination de sa mise 

en œuvre. 

Décision 

3/14 
Soutien du RASG-AFI à 

la poursuite du Plan 

AFI au-delà de 2016. 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a réaffirmé le soutien 

du RASG-AFI à la poursuite du 

Plan AFI au-delà de 2016.  

Secrétariat du RASG-

AFI et Secrétariat du 

Plan AFI. 

Réaffirmation du soutien 

au RASG-AFI pour la 

poursuite du Plan AFI au-
delà de 2016 comme il a 

été publié dans le rapport 

du RASG-AFI/3. 

Achevé 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 

3/15 
Création d’une équipe 

mixte de coordination 

entre APIRG et RASG-

AFI (ARC-TF).   

 

 

Il a été décidé que : 

La réunion RASG-AFI/3 ayant 

examiné la proposition de création 

d’une équipe de travail mixte de 

coordination entre APIRG et 

RASG-AFI (ARC-TF) faite par le 

Comité directeur (RASC), a décidé 

que: 

 

d) la création de l’équipe de 

travail mixte de 

coordination APIRG-

RASG-AFI (ARC-TF) 

conformément aux termes 

de références proposées, 

est approuvée ; 
 

e) les deux (2) représentants 

du RASG-AFI dans cette 

équipe proviennent 

respectivement des Etats et 

de l’industrie ; 
 

f)  la proposition relative à la 

création de l’ARC-TF soit 

également portée à 

l’attention de l’APIRG 

pour être entérinée et mise 

en œuvre. 

APIRG, RASG-AFI, 

RASC, États AFI, 

industrie. 

Équipe mixte de 

coordination entre APIRG 

et RASG-AFI créée. 

Équipe mixte de 

coordination créée par 

RASG-AFI/3. Le 
Secrétariat RASG-AFI 

a adressé des lettres au 

Secrétariat de l’APIRG 

et à la CAFAC afin que 
ces organes désignent 

leurs représentants à 

l’ARC-TF et leurs 
réponses sont 

attendues. L’industrie a 

désigné AIRBUS 
comme son 

représentant. 
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N° 

Conclusion/

Décision 

Titre des 

Conclusions/Décisions 
Texte des Conclusions/Décisions Responsabilité Livrable État 

Décision 

3/16 
Synchronisation des 

programmes de travail 

de l’APIRG et du 

RASG-AFI avec celui 

du Plan AFI. 

 

Il a été décidé que : 

Le Groupe a encouragé la 

synchronisation autant que possible 

des programmes de travail de 

l’APIRG et du RASG-AFI avec 

celui du Plan AFI. 

Secrétariat du RASG-

AFI, Secrétariat de 

l’APIRG, et Secrétariat 
du Plan AFI. 

Programmes de travail de 

l’APIRG, du RASG-AFI 

et du Plan AFI 
synchronisés. 

Achevé 

 

Les programmes de 
travail de l’APIRG, du 

RASG-AFI et du Plan 

AFI ont été 

synchronisés. 

Décision 

3/17 
Fourniture des dates 

d’exécution pour 

chaque élément identifié 

comme étant en cours 

dans le programme de 

travail du RASG-AFI 

pour 2016.  

Il a été décidé que : 

Le Groupe a examiné et entériné le 

programme de travail du RASG-

AFI pour 2016 et a chargé le 

Secrétariat et le Comité directeur 

du RASG-AFI de fournir des dates 

limites d’exécution pour chaque 

élément identifié comme étant en 

cours.  

Secrétariat du RASG-

AFI et Secrétariat du 

RASG. 

Mise en œuvre en temps 

opportune des actions 

identifiées.  

En cours 

Décision 
3/18 

Désignation du Cap 

Vert comme Champion 

pour la SST sur l’AIG 

avec l’appui d’un 

membre de l’industrie, 

à savoir l’IFALPA.     

 

Il a été décidé que : 

Considérant la nécessité de 

renforcer les SST comme moteurs 

clés du RASG-AFI, le Groupe est 

convenu de désigner le Cap Vert 

comme Champion pour la SST sur 

l’AIG, appuyé par un membre de 

l’industrie, l’IFALPA.  

Secrétariat du RASG-
AFI, Champion pour la 

SST sur l’AIG (Cap 

Vert), 
Éthiopie, 

IFALPA. 

Structure modifiée du 
RASG-AFI incluant 

l’Éthiopie, le Cap Vert et 

l’IFALPA comme 
champions pour la SST 

sur l’AIG. 

Achevé 
Structure du RASG-

AFI modifiée comme 

l’indique l’appendice 

B du rapport du RASG-

AFI/3. 

 

                            

 


